Bulletin d’inscription 


à retourner (par courrier, fax ou email) à 


Synergie asbl  


83, av. de Cortenbergh à 1000 Bruxelles - Tél.: 02/534.36.16. - Fax 02/534.78.29.


Synergie.asbl@skynet.be





Un bulletin par participant 


À photocopier autant de fois que nécessaire





Je soussigné(e) (nom et fonction de la personne qui inscrit) : 


.............................................................................................................................................


inscrit :


Nom du participant : ..................................... Prénom :	


Fonction exercée : .......................................... ........	


Nom de l'institution ou du service : 	


Type de service : 	


Adresse du service : 	


	


Tél  : .................................. Fax  : ............................. Email  : ........................................


Je m’inscris à la formation :


……………………………………………………………………………………………………………








Date :                                                           signature : 





Modalités d'inscription


Ce bulletin d'inscription correspond à une inscription définitive et vous engage au paiement de la formation. Ce paiement doit être effectué par virement sur notre compte n° 001-1017983-44  (en communication : nom du participant et le nom de la formation). 


Deux semaines avant le début de la formation, le participant inscrit recevra confirmation de son inscription.


Nous nous réservons le droit d'annuler une activité si le nombre d'inscriptions est insuffisant.  Dans ce cas, les paiements seront intégralement remboursés.


Le nombre de place pour chaque formation est limité. Nous prendrons donc en compte les inscriptions par ordre d'arrivée.


En cas de désistement du participant à l'ensemble du module, il vous est possible de reporter l'inscription sur un autre membre de l'équipe. Si ce n'est pas le cas, informez-nous en au plus vite. Nous essayerons d'octroyer la place à quelqu'un d'autre (liste d'attente par ex.) et dans ce cas, les frais d'inscription vous seront remboursés. Dans le cas contraire, vous comprendrez que nous serons obligés de les considérer comme dû .


		














